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MARCHE PUBLIC DE SERVICES 
 

Appel d’offres 
 

Développement d’une plate-forme internet multi-sites 
participative en plusieurs langues 

 

REGLEMENT DE CONSULTATION (R.C.) 
 

REFERENCE : Interreg Alpine Space – YOUrALPS – WP T1 Web plateform – Projet 384 
 
 

 
Date de diffusion de cet appel : 16 juin 2017 
 
REMISE DES OFFRES : 

Date limite de réception : 4 juillet 2017 

Heure limite de réception : minuit 

 
 
 
 

MAÎTRE DE L'OUVRAGE : 

 
Alparc 
Le Réseau Alpin des Espaces Protégés 
256, rue de la République 
F - 73000 Chambéry 
+33 (0) 4 79 26 55 00 
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Article 1 : Acheteur public 

 

1.1. Coordonnées de la structure maître de l’ouvrage 
 
Alparc 
Le Réseau Alpin des Espaces Protégés 
256, rue de la République 
F - 73000 Chambéry 
+33 (0) 4 79 26 55 00 

 

1.2. Informations complémentaires d'ordres technique et administratif 
 
Le prestataire aura deux correspondants techniques pour ce projet :  

- pour le réseau Educ'alpes : Lydia Fondo, Chargée de communication et d’information, 
lydia.fondo@educalpes.fr  

- pour le réseau Alparc : Veronika Widmann, Project Officer, veronika.widmann@alparc.org 
 

1.3. Adresses mail à laquelle les candidatures doivent être envoyées 
 
info@alparc.org et veronika.widmann@alparc.org 

 

1.4. Type d'acheteur public 
 
Le présent marché est lancé par une association. 

 
  

mailto:lydia.fondo@educalpes.fr
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Article 2 : Objet et étendue de la consultation  

 

2.1. Description 
 
2.1.1. Description de l’objet du marché 
 
Dans le cadre du projet européen INTERREG Alpine Space YOUrALPS (2016-2019), un collectif de 12 partenaires, 
dont Alparc et Educ’alpes, vont créer et développer un réseau international à l’échelle alpine de professionnels de 
l’éducation formelle et non-formelle, et de la montagne (En savoir + : http://www.alparc.org/fr/our-
actions/mountain-education/youralps). 
Afin de communiquer et de donner plus de visibilité à ce nouveau réseau et de partager différentes annonces / 
ressources, une plateforme internet institutionnelle, de partage d’information et de ressources va être créée. Elle 
sera développée en lien avec une plateforme internet existante à destination des jeunes principalement (yapp-
network.org). 
 
Ainsi, le projet principal décrit dans le cahier des charges porte sur le développement d’une plateforme internet 
pour le réseau international de professionnels, gérée en multi-sites, multi-linguisme (5 langues) et participative, 
en responsive design avec une base de données commune de ressources mutualisées (à créer) qui alimentera 
l’ensemble des portails (présentés ici et à venir). Ce portail pour les professionnels devra être créé de A à Z (dont 
la partie graphique).  
Le site existant yapp-network.org y sera intégré. Actuellement sous Plone, en 5 langues et sans base de données, 
la migration de la plateforme existante yapp-network.org devra donc être réalisée sur la nouvelle plateforme. Le 
portail yapp-network.org devra être «connecté» à la base de données commune. L’apparence graphique de yapp-
network.org, son contenu et le nom de domaine resteront les mêmes. 
 
2 urls d’accès permettront de se connecter à la plateforme :  
• http://yapp-network.org  
• http://www.plateformepro.org (nom temporaire du portail pour les professionnels) 
Ultérieurement, d’autres URL des futurs sites complémentaires permettront également de se connecter à la 
plateforme. 
 
Les sites partageront : 
• la base de données commune, 
• le serveur de stockage des fichiers : serveur + sauvegarde. 
 
Des droits et des accès spécifiques concerneront : 
• les contenus : fiche, page, article,... 
• les comptes utilisateurs 
• les permissions du contenu 
• les menus 
 
Le moteur de la plateforme permettra d'alimenter les deux portails Internet distincts (celui pour les professionnels 
et celui pour les jeunes). 
Certaines ressources mutualisées mises en ligne via les formulaires des différents portails - et que nous 
sélectionnerons - pourront être accessibles très simplement sur les deux outils (et ultérieurement sur des sites 
complémentaires).  
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Via un back office, les administrateurs auront ainsi la possibilité par l’intermédiaire de critères d'indiquer dans 
quels portails et dans quelles langues les données mutualisées apparaîtront et pourront créer des formulaires et 
données spécifiques à un portail ou à un autre. 
Idéalement, les données à afficher sur différents portails seront affichées avec la présentation propre au portail 
concerné.  
 
A l’avenir, nous souhaitons pouvoir créer nous-mêmes très facilement des sites complémentaires. 

Définition « sites complémentaires » : Ces sites seront des petits portails en lien avec des thématiques 
développées au sein du réseau (ex. : mobilité, climat...) ou à destination d'un public spécifique par exemple.  

Ils pourront avoir des noms de domaines différents (ex. : climat-alpes.org) ou pourront être des sous-domaines de 
la plateforme pour les professionnels (ex. : http://www.changementclimatique.plateformepro.org/).  
Ils pourront avoir leur propre univers graphique, être personnalisés ou avoir un thème graphique qui sera une 
déclinaison du portail pour les professionnels. Ils pourront accéder et être alimentés par la base de données 
commune. 
Un modèle de site pré-configuré, avec un thème graphique spécifique (déclinaison du portail pour les 
professionnels) ou équivalent, sera réalisé dans le cadre de ce marché. 
 
Nous souhaitons que la plateforme multi-sites soit réalisée avec l’un des trois CMS suivants : TYPO3, Drupal ou eZ 
Publish qui, après expertise, répondent particulièrement à nos attentes en termes de fonctionnalités, de sécurité 
(spams, failles, racket, etc.), d’autonomie de gestion du contenu et d’autonomie en termes de création de sites 
complémentaires. Idéalement, la solution doit être pérenne sur les 5 (voire plus) prochaines années. 
 
Des réunions régulières sur l’avancement des travaux se dérouleront au 2e semestre 2017 par téléphone et aux 
sièges d’Alparc. Une à deux réunions supplémentaires pourrai(en)t avoir lieu en 2018. 

 
 
 Principales échéances prévisionnelles du projet : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Toutes les informations (infrastructure souhaitée, fonctionnalités attendues, services supplémentaires (newsletter 
notamment), etc.) figurent dans le cahier des charges disponible sur demande. 

  

2.1.2. Type de marché 
Les prestations font l’objet d’un marché public. 

 
2.1.3. Décomposition de la consultation 
Il n'est pas prévu de décomposition en lots. 

 
2.1.4. Lieu d’exécution des prestations 
Le prestataire à l’agence. Des réunions physiques avec Educ’alpes et Alparc (1e réunion) et à distance. 
 
 
 
 

 

1e semestre 2018 

 

• Novembre/décembre 2017 :  
   Livraison de la 1e version 

anglaise du portail pour les 
professionnels 

    (au plus tard - non négociable) 

 

    
 
    

• 30 juin 2018 : livraison des  
   versions traduites de la plateforme 

pour les professionnels (français, 
allemand, italien, slovène) 

    (au plus tard - non négociable) 

 

 

 

 

• Juillet / août :  
   Mise en place de la plateforme 

multi-sites et migration de la 
plateforme yapp-network.org 

 
 
 

    
 
    

2e semestre 2017 
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2.2. Calendrier 
 

Date d’échéance pour les demandes de clarification sur la prestation 28 juin 2017 

Date à laquelle le comandataire délivrera les derniers éclaircissements 29 juin 2017 

Date limite de réception des offres 4 juillet 2017 

Date d'évaluation des offres 7 juillet 2017 

Notification d'attribution 10 juillet 2017 

 

2.3. Délai de validité des offres 

Le délai de validité des offres est fixé à 90 jours à compter de la date limite de remise des offres. 

 

2.4. Variantes 
 
Aucune variante n'est autorisée. 
  

2.5. Modifications de détail 
 

Le commanditaire se réserve le droit d’apporter, au plus tard 5 jours avant la date limite fixée pour la réception 
des offres, des modifications de détail au dossier de consultation. Les candidats devront alors répondre sur la base 
du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet. 

 

2.6. Participation et sous-traitance 
 
2.6.1. Éligibilité et candidature 
Participation ouverte aux personnes morales établies en France et dans les pays membres UE. 

 
2.6.2. Nombre de candidatures 
Une seule candidature par personne physique ou morale, quelle que soit la forme de participation (en tant 
qu'entité juridique individuelle ou en tant que dirigeant ou membre d'un consortium qui présente une 
candidature).  

 
2.6.3. Sous-traitance 
Le titulaire pourra procéder pour certaines prestations à de la sous-traitance. Dans ce cadre, le titulaire devra en 
informer Alparc, qui donnera son accord pour l’exécution des prestations en question. 

 
2.7. Modalités de financement et de paiement, référence des dispositions 
applicables 
 
Le présent marché est financé dans le cadre du projet «Interreg Alpine Space – YOUrALPS – N° 384» décrit dans 
le cahier des charges.  
 
Ce projet de développement d’une plate-forme internet multi-sites participative en plusieurs langues se déroulera 
à partir de la date de signature du contrat.  
Tous les documents fournis par le prestataire attributaire du présent marché devront mentionner 
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«Interreg Alpine Space – YOUrALPS – N° 384, WP T1 Webplatform» et comporter les logos de ce projet, tels que 
fournis par le commanditaire. 
 
Le règlement se fera par virement bancaire. 
Un premier acompte interviendra en début de prestation, un deuxième versement en décembre 2017, un 
troisième versement en fin de prestation. 
 

Budget pour le développement de la plateforme : 18 000 euros TTC max. 
Les options feront l’objet d’une enveloppe financière supplémentaire. 

 
Le présent marché étant réalisée dans le cadre d’un projet européen, les financements correspondants ne sont 
acquis par Alparc que si toutes les pièces justificatives comportent une référence claire au projet «Interreg Alpine 
Space – YOUrALPS – N° Projet 384, WP T1 Webplatform». Par conséquent, Alparc se verra dans l’obligation de 
retourner pour réédition toute facture ne comportant pas cette mention. 
 
Les factures seront réglées par le maître d’ouvrage par virement bancaire. 
 
Le titulaire devra envoyer un relevé d’identité bancaire conforme aux nouvelles normes SEPA afin de recevoir les 
paiements. 
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Article 3 : Constitution du dossier de candidature 
 

3.1. Informations complémentaires avant la date limite de réception des offres 
 
Si, soit à son initiative soit à la demande d’un candidat, le commanditaire intègre des informations 
supplémentaires dans le dossier d’appel offres, il devra les transmettre à l’ensemble des destinataires de l’appel 
d’offres en même temps.  
 
Les candidats peuvent envoyer des questions par mail jusqu’à 28 juin en spécifiant les références (voir « 3.3. 
Conditions d'envoi et de remise des offres »). 
 
Après cette date, le commanditaire n’aura plus l’obligation de donner des clarifications. 

 
3.2. Dossier de candidature 

 
La candidature doit comprendre une offre technique et une offre financière. 
 
Le dossier à remettre par chaque candidat présentant une offre sera transmis via e-mail comprenant les pièces 
suivantes : 
 
• Présentation de la structure 
• Description des prestations, organisation et méthodes 
• Devis détaillé 
• Le tableau récapitulatif des prestations (tableau 1) 
• Des références (réalisations de plateformes internet similaires...) 
• Tableau des personnes affectées au marché (tableau 2) accompagné de leur CV 
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Tableau 1 
 

Prestations 
(-> voir le cahier des charges pour le 
détail des prestations : partie "5.4. 

Prestation attendue") 

Nombre en 
½ journée 

Coût unitaire 
€HT pour une 
½ journée de 

travail 
 

Coût unitaire 
€TTC pour 

une ½ 
journée de 

travail 

Coût Total 
€ HT 

Coût Total 
€ TTC 

La plateforme internet en responsive 
design en 5 langues (professionnel / 
jeunes) 

  
 

   

Dont prestation graphique 
(design / charte graphique 
simple du portail pour les 
professionnels…) 

     

Dont modèle de site pré-
configuré ou assimilé 

     

Formation - Stage 
     

Formation - Documentation 
     

Newsletter 
     

Maintenance technique et gestion 
de la sécurité de la web plateforme 
globale (coût à l’année) 

     

Assistance technique (forfait de 7 
heures par semestre) – Indiquez le 
tarif au semestre 

     

 
TOTAL € HT 

 
 

 
TOTAL € TTC 

 
 

 

 
Tableau 2 
 

Nom des 
personnes 

Statut dans 
l’entreprise 

Nombre d’année d’expérience professionnelle 
dans la création de site internet 

Formation(s) et niveau 
d’études 
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3.3. CONDITIONS D'ENVOI ET DE REMISE DES OFFRES 
 
Les candidats transmettent leur dossier par mail uniquement. 
Les candidatures et les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française ou anglaise ainsi que 
les documents de présentation associés.  
L’unité monétaire retenue est l’euro. 
 
En version dématérialisée, les offres devront être envoyées à l’adresse info@alparc.org et 
veronika.widmann@alparc.org avant le 4 juillet minuit dernier délai. 
 
L’objet du courriel devra mentionner : OFFRE POUR MARCHE PUBLIC DE SERVICES / Plateforme internet 
Dans le corps du message : « OFFRE POUR MARCHE PUBLIC DE SERVICES /  Référence : Interreg Alpine Space – 
YOUrALPS – WP T1 Web plateform – Projet 384». 
 
L’envoi comportera tous les documents mentionnés dans le présent règlement. 
Un accusé de réception sera envoyé aux candidats ayant déposé les pièces mentionnées. 
 

3.4. Coût de préparation des candidatures 
 
Aucun frais engagé par le soumissionnaire lors de la préparation et de la soumission n'est remboursable. Tous ces 
frais sont à la charge du soumissionnaire. 

 
  

mailto:info@alparc.org
mailto:veronika.widmann@alparc.org
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Article 4 : Examen des candidatures et des offres 
 

4.1. Jugement des offres 
 
La sélection des candidatures et le jugement des offres seront effectués dans le respect des principes 
fondamentaux du Code des Marchés Publics. 
 
Il sera retenu l’offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères pondérés suivants : 
 
• Valeur technique appréciée au regard du mémoire technique : 40% 
• Organisation, méthodologie et références: 30% 
• Prix des prestations : 30% 
 
L'offre ayant obtenu la meilleure note cumulée sera déclarée économiquement la plus avantageuse. 
 
Alparc pourra décider de mettre en œuvre une négociation avec les deux offres les mieux classées. La négociation 
pourra porter sur l’ensemble des prix et du mémoire technique des candidats. 

 

4.2. Attribution 
 
Les offres seront classées selon les critères énoncés ci-dessus. 
 
 

4.3. Notification d’attribution 
 
Le candidat retenu sera informé par courrier et par mail que son offre a été acceptée. 
Le commanditaire informera en outre, en même temps, les candidats non retenus. 
 
 

Article 5 : Renseignements complémentaires 
 
Procédures de recours 
 
Le tribunal territorialement compétent est : 
Chambéry 
 
 
 
 
 


